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AVIS DE MOTION

Avts DE MoTtoN rr pnÉsrruTATtoN ou nÈe uruENT 2026-0+ RÈeurueNT sUR

roccupATroN ET TENTRETTEN DEs sÂrlrurNrs.

Jê, Sqy=\ -Bas*,*-t'
donne avis de motion qu'au cours d'une

prochaine séance du conseil sera adopté le

l'occupation et l'entretien des bâtiments.
règlement 2026-04 Règlement sur

Ce projet de règlement représente une obligation légale pour les municipalités en lien

avec la loi sur l'aménagement et l'urbanisme art.145.4I.

DONNÉ à Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud, ce 7e jour d'avril deux mille vingt-six.
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